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ANGLETERRE.
Londres, 26 janvier. — Le roi tiendra on conseil 

mardi ; on y soumettra le discours d’ouverture du 
parlement à son approbation. On assure que le roi 
ouvrira la session en personne.

— Le duc de Wellington et plusieurs autres pairs 
torys se trouvent actuellement h Draytou-Manor , au 
château de sir Robert Peel.

— On e'erit deFalmonth, le 14 janvier :
La frégate portugaise, La duchesse de Bra- 

gaiïce, est arrivée aujourd’hui de Lisbonne, 
pour conduire le duc de Saxe-Cobourg en Por
tugal.

— Il y a en une faillite considérable à Manchester. 
Les dettes de la maison sont évaluées à i£o,ooo livres 
sterling (3,5oo,ooo francs ) La cause immédiate de 
l’insolvabilité est, dit-on , la destruction d’une grande 
quantité de soieries qui appartenaient à cette mai
son-, qui ont été consumées dans l’incendie de New- 
ïorck.

FRANCE.
Paris , le 27 janvier. — Les bureaux de la 

chambre des députés ont terminé leurs travaux 
dans la journée d’hier. La plupart des commis
saires élus sont partisans de la réduction des cinq 
pour cent et cette question devient tous les jours 
de plus en plus importante.

M. de Lamartine est le seul homme un peu connu 
qui ait pris la parole contre la conversion.

— Le nombre des parties inscrites sur le grand 
livre pour les rentes 5 pour cent, était au 1er. 
janvier i835, de 178,982 fr. Le capital nominal de 
la rente 5 pour cent s’élève aujourd’hui à près de 3 
milliards. Les opérations de vente et d’achat sont 
tellement faciles et promptes que les mutations et 
transferts applicables pendant l’année i833,à 118,643 
parties , se sont élevés a une somme de plus de i36 
millions Le moüvement s’est ralenti en ]834 , 
lo8,634 parties ont changé ou transféré des rentes 
pour une somme de 88 millions environ.

— La chambre des pairs commence bien ses tra
vaux législatifs : une proposition de M. Boissy-d’An- 
glas pour l’abrogation de la loi de i832 sur les 
céréales a été prise en considération à la majorité 
de cinq bureaux sur sept. M. Boissy-d’Angtas de
mande tout simplement d’anéantir la seule conquête

économique que la révolution de juillet ait value aux 
classes pauvres.

Sous la législation précédente , il fallait que le 
blé arrivât à un certain prix pour que l’importation 
en fût permise, moyennant un droit qui diminuait 
au fur et à mesure que le prix du blé montait ; 
maintenant l’importation peut toujours avoir lieu, 
mais plus le prix du blé s’abaisse , plus le droit 
s’élève. Il a été fait aussi dans le mode d etablisse
ment des prix moyens des améliorations qui seraient 
également annulées si la proposition de M. Boissy- 
d’Anglas arrivait à l’état de loi. Nous croyons de
voir , dès ce moment, noter la tendance illiberale 
de ce premier acte de la pairie. {J. du Cornm.j

— On écrit de Toulon, 20 janvier :
La marine vient de recevoir l’avis qne deux des 

bâtimens de l’escadre sarde en ont été détaches et 
ont fait voile à l’O.-S.-O. ; ralliés par deux autres 
qui étaient en Sardaigne, ils ont été vus courant 
des bordées presqu’à la hauteur de Cilvi , 1 un des 
quatre marchant mal , ce qui les retardait sans doute, 
et n’accostant personne en mer. Selon toutes les 
probabilités, la croisière anglaise qui a été aug
mentée, sinon en Catalogne, du moins h Majorque, 
et qui a reçu ordre d observer l’escadre sarde avec 
soin, s’est déjà mise en mesure de le faire, et a 
du expédier d’abord pour cela la corvette espagnole 
qui était dans la rade de Palina, et qui avait, 
dit-on, des relations intimes avec la Sardaigne 
même.

— M. d’Argout, ministre des finances , s’est 
installé à l hôtel du miuistère. M. Humann a pris 
un appartement en ville, M. d’Argout a fait an
noncer qn’il ne commencerait à recevoir que le 
2 février.

— M. Barrey-Lavallée , qui avait partagé quelque 
temps les opinions Je l’abbé Châtel , vient de faire 
sa rétractation dans les mains de Mgr. l’arebevêqué. 
de Paris . et de se retirer dans une maison de 
retraite.

— On écrit de Valenciennes , le 26 janvier :
« Un nouveau mémoire vient d’être publié par 

M. Dupony aîné , président de la chambre de com
merce de Dunkerque. Ce mémoire est adressé au 
conseil général du commerce séant à Paris, et a 
pour objet de faire ressortir les désavantages qui 
résultent pour la navigation française de l’admission 
en France des charbons anglais par le moyen des 
navires de cette nation. M. Dupony a particulière

ment traité cette question essentielle : « Doit-on 
protéger l’importation des charbons belges au détri
ment des charbons anglais ? » et il se prononce 
positivement pour l’affirmative. Il prouve que « hors 
le prix d’achat des bouilles aux fosses belges, tout 
le reste de la valeur vénale dans de consommation 
est acquis a la France, puisque ce sont des bélan- 
dres françaises qui les transportent, soit dans lin- 
térieur à de grandes distances , soit au port d’em
barquement d’où les navires français les conduisent 
aux consommateurs du littoral, o II prouve encore 
que les deux ordonnances en accordant par le fait 
au pavillon britanique le privilège presque exclusif 
d’approvisionner de houille plus des deux tiers du 
littoral de la France, produiront ce double effet, 
d’augmenter en Angleterreet de diminuer en France 
le mouvement de la navigation marchande. Le trans
port des houilles belges et françaises, ajoute t-il, 
étant exclusivement réservé aux navires français, 
occupe mille à douze cents bâtimens montés par 
six à sept mille marins appartenant tous aux ports 
de l’Ouest; or, en privant la navigation nationale du 
transport des houilles dans nos ports, on jette la 
perturbation dans les relations commerciales du midi 
et de l’ouest avec le nord.

— Le Journal des Déûœts annonce ce matin que 
les bals et concerts de la cour seront suspendus pen
dant toute la durée de l’affaire Fieschi. Rien ne 
donne à penser jusqu’à ce jour que cette suspension 
s’étende jusque sur les bals publics.

L’acte d’accusation dans l’affaire de 1 attentat du 
28 juillet , vient d’être publié. En voici les con
clusions :

En présence de ces faits, deux vérités resteront 
constantes : le crime est né des doctrines de la So
ciété des droits de l’Homme; la Société des Droits 
de l’Homme devait profiter du crime.

On voit dès lors combien il était sage et né
cessaire d’arrêler la propagation de ces principes 
qui ne tendaient à rieu moins qu à bouleverser, 
par le plus horrible des forfaits , non pas telle 
forme de gouvernement, mais l’ordre social tout 
entier.

En conséquence, les susnommés sont accuses ;
i» Fieschi (Joseph), Morey (Pierre), Pepin (Pierre 

Théodore Florentin) , Boireau ( Victor ) , Bescher 
(Tell) , d’avoir concerté et arrêté entre eux la réso
lution de commettre un attentat contre la vie du roi

LE POEME DE LA MADEL AINE-
(2me. Article.)

Qu est-ce que cela , demandai-je à mon marchand ? 
v]0US, H ^°yez : c’est un paquet qui se trouve encor( 

qu il m’a été adjugé , jeudi passé, chez Duvivier. —Son 
des ouvrages complets ; sont-cc des volumes dépareillés 
nen sais rien. Je n’ai point encore eu la curiosité d’y f 
>er le nez, J’ai eu le tout pour un franc dix centimes : vou 
Vous m’en donner un franc et1 vingt-cinq centimes , 
Çuet. tel qu’il est là , vous appartient. l’eut être vous r
tirez VOUS ‘.lf? y fit ra nnknf . „.-.l!_I

1------- ou , vu u 3 Cl J ta. I LU-111

irez vous de votre achat ; peut-être me repentirai je , 1 
de vous l’avoir fait faire: voyons? ’ -

F ~ V . --- —JC , ».
------- t taue, voyons ? voulez-vous ? c’est

espece de loterie../. Voulez-vous le paquet pour un fi 
cen times ?

INoa, parbleu !
kim franc cinquante centimes le paquet ! Vous n’en y 

ez pas ? A deux francs le paquet; vous n’en voulez 
encore? r ^

Non, vous dis-je!
À deux francs et demi les neufs volumes: les voulez-vous 

uon. a trois francs le paquet!..,
Je comniençais à sentir une épouvantable démangea
î nnsfcfinfir 1-----.e posséder les maudits bouquins, justement pareeqn 
onnaissais l’apôtre. Je savais à qùel point les bouqu 

.• 8 en .general et celui-ci en particulier, sont bizai 
a s?vais 5U.J .lrai!' ainsi en augmentant îusqu’â dix fra 
près quoi il ne nie céderait so i marché à aucun p 

pans doute , pensai-ie, il sait «
a - . _ 7 *oAj-i jjicuuuç a aucun 1

ns doute , pensai-jeil sait quels sont les ouvrages 
me\dv,»JPU1S *ire les , et il se menage le pïai:

™ nez * quand après un refus obstiné , il me 
rera que je me suis privé pour un franc vingt-cinq c

comme,-/61 r U 9UVrage. <!«». »’* plu? de prix da, 
■ Cependant cette etiquette: Entretiens si, 

A t . ■ V“e mc prévenait pas en Fàveur du reste.
• :, \01s ‘ryncs , le paquet, répeta-t-il ; car il voyai je balançais. Pas /„core ? à trois francs et demi
paquet !

Je cédai à la tentation.Va »-»/-s..« f._ - ./Vapour trois francs et demi, dis-je, un peu piqué: 
dltes-moi ce aueievicA. ’’ -(.A ’ 1 1 1 ’i-mm ce que je viens de vous acheter.
Pet, donne ma parole que je n’en sais rien moi- 

' le possédez vous un trésor. —'Voulez-vous des c
P°ur couper la ficelle?

Merci, voilà trois francs, cinquante centimes.
En vérité, ce n’est pas cher , me dit le bourreau , avec 

un sourire sardonique qui m’irrita au vif; j’étais déjà, bien 
loin que je l’entendais encore criant: Voulez-vous des ciseaux 
pour couper la ficelle?

J’aurais bravé pluie, grêle et vent pour retourner a 
l’instant chez moi , tant j’étais pressé d’y prendre inspection 
de mes bouquins; mais en débouchant sur la place St- 
Lambert, je vis que la pluie avait cessé. Bientôt un rayon 
de soleil perça les nuages ; cinq minutes après l’astre du 
jour régnait dans tout son éclat. L’horloge du palais marquait 
midi et demi ; l’heure du rendez-vous n’était pas écoulée ; 
je pris donc bravement mon parti; j’attendis, et pour tuer 
le temps , toujours si long dans l’attente, je me mêlai à la 
foule qui faisait cercle autour d’un charlatan , fort couru 
à cette époque ; à peine avait-il entrevu une lueur de beau 
temps, que déjà, du haut de son cabriolet, il haranguait 
la -multitude.

Quand il jugeait que le cercle formé autour de sa per
sonne était assez nombreux pour ne pas lui faire dépenser 
les paroles en l’air , il prenait pendant quelques secondes 
l’attitude d’un professeur qui réfléchit profondément ; puis, 
à l’aide d’un énorme volume contenant des figures coloriées 
lesquelles représentaient l’homme dans tous les états de na
ture , depnis le fetus jusqu’au squelette , il faisait au bon 
peuple, une leçon publique d’anatomie tendante à prouver 
que tous les maux physiques qui accablent l’humanité avaient 
pour cause première et immédiate la malpropreté : conse
quence immédiate aussi, et péroraison toute naturelle, achetez 
mon savon. Ce cosmétique ,^dans la composition duquel, 
dit-il , n’entrent que des ingrédient simples est propre 
à mille usages , a laver, faire croître les cheveux , adoucir 
la peau, blanchir les dents , disparaître les cors, etc.

Cet impudent Font al arose avait la tête couverte du chapeau 
napoléonien et chaque fois que, dans son discours, il lui ar
rivait de prononcer le nom du grand homme, ce dônt il ne 
faisait faute, il portait la main au sommet de son peu) couvre- 
chef et le soulevait solennellement, comme fait un prédicateur 
au nom de Jésus-Christ. Il se rencontrait dans la foule des ba
dauds qui l’imitaient: son auditoire se composait d’ouvriers, 
de paysans, de soldats et de bonnes d’enfans, avec, leurs 
mioches ; car partout où se trouvent cinq soldats rassem
blés , tenez pour certain qu’une bonne d’enfans n’est pas loin.

« Savez-vous, disait-il, pourquoi Napoléon (et ici, le geste 
obligé ) ce grand guerrier, cet illustre capitaine; Napoléon, 
(utsupra) cette merveille des temps modernes fit couper les 
cheveux à ses soldats? le savez-vous? qui cl entre vous sait 
cela? si quelqu'un le sait, qu’il parle ; ce nest ni par vanité 
ni par amour propre cjue je cherche a fail e etalage de mon 
savoir : Je n’ai qu’un but, l’instruction populaire d’où procède 
l’amélioration de l'espèce humaine à laquelle je me fais gloire 
de coopérer, et je le prouve 1 — Je le prouve par ma corres
pondance avec monseigneur le ministre de l’intérieur de France, 
hui par une lettre en date du 7 écoulé, me renouvelle l’assu
rance de sa profonde estime , ce sont les termes dont se sert 
son excellence et m'engage à persévérer courageusement dans 
les voies arides demon noble apostolat. — Eh bien? personne 
n'est en état, deine dire pourquoi l’empereur, l’auguste Empe
reur Napoléon (toujours même salut) fit couper les cheveux à 
ses soldats? c’est, messieurs, c’est... Je crois que monsieur, 
dit-il, en désignant un paysan flamand qui demeurait là, la 
bouche béante et les oreilles tendues comme une chauterelle 
deviolon, a envie de prendre la parole? —Non? —• C’est, mes
sieurs, s'ilfaütvous l'apprendre , qu’ils les avaient trop longs, n 
! Il arrachait les dents avec succès , mais non sans avoir 
préalablement péroré sur son désintéressement. 11 ne se fai
sait payer que par les riches: les pauvres étaient ses enfans. 
A ceux-eiil arrachait les molaires gratis, pourvu qu’ils ache
tassent son: divin savon , en poudre ou en tablette, au gré 
des amateurs. Entraîné, séduit par le charme de sa faconde 
méridionale un pauvre diable monte dans son cabriolet.

Que voulez-vous , mon ami ?
Le patient, soit crainte, soit mutisme resta sans voix et 

eut recours aux gestes pour apprendre à l’opérateur en plein 
vent, qu’il souffrait horriblement d’une dent cariée. (

Asseyez-vous, mon ami. Bien ! — Ouvrez la bouche . ien.
En disant ces dernières paroles , il y introduit le pouce 

et l’index pour obliger mon dit patient à la maintenir ou
verte, y jette un coup-d’œil et dit : Bien. Fuis te °“ln 
vers l’assemblée , le pouce et l’index de la main gauche tou
jours dans la même position, il répréh I a pleine voix e. 
en gesticulant avec analogie, de-la main droite .

Pour toutes les maisons qui bordent cette place ; pour ce 
palais même et pour toutes les richesses quil renferme,; 
pour tout enlin ce que mes regards peuvent embrasser a 
l’horison je ne voudrais avoir la bouche de ce malheureux !



et contre celle des membres de la famille royale, 
ladite résolution suivie d’actes commis ou commencés 
pour en préparer l’exécution ,

a° Fieschi (Joseph) de s’être rendu coupable, Ie 
d’attentat contre la vie du roi et contre la vie des 
membres de la famille royale; d homicide volontaire 
commis avec préiniditation et guet-apens sur la per
sonne du maréchal duc de Tre'vise , du général La- 
chasse deVérigny,du colonel Baffe', du comte Vil- 
latte,des sieurs Rieussec, Léger Richard, Prud’homme, 
Benetter, Inglar, Ardouins, Labrouste, Leclerc, 
des dames Briosne , Ledhernez, Langoret, des de
moiselles Remy et Rose Alyson ; 3° de tentative d'ho
micide, commise volontairement avec préiniditation 
et guet-à-pens sur la personne du général comte de 
Colbert, du général baron Brayer , du général Pélet, 
du général Heymès, du général Blein, des sieurs 
Chamarande , Marion , Go.et , Chauvin, Royer, 
Vidal, Delepine, Ledhernez, Amaury, Bonnet, Ba- 
raton , Roussel, Frachebond; de la veuve Ardouins, 
de la dame Xedhernez, et de la demoiselle Fran
çois ;

Laquelle tentative , manifestée par un commen
cement d’exécution , n’a manqué son effet que par 
des circonstance indépendantes de la volonté-de «on 
auteur ;

3° Morey (Pierre), Pepin (Pierre Théodore Flo
rentin), Boireau (Victor), Bescher (Tell) de s’être 
rendus complices des crimes ci-dessus spécifiés, soit 
en provoquant à les commettre, par dons, promes
ses , machinations ou artifices coupables , soit en 
procurant des armes , des instrmnens ou tous autres 
moyens ayant servi à les commettre , sachant cjuils 
devaient y servir; soit en ayant avec connaissance, 
aidé ou assisté l’auteur de l’action dans les faits qui 
l’ont préparée ou facilitée, et dans ceux qui l’ont 
consommée ;

Crimes prévus par les art. 5o , 6t>, 86, 88, 8o , 
a5o, 296,297 et 298 du code pénal.

Fait à Paris, au parquet de la cour des pairs, 
palais du Luxembourg, le il janvier i836

Le procureur-général du roi, Martin (du Nord.)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Les journaux publient un bulletin du général Gor- , 

duva, en date du 16 janvier, il porte eu substance 
qu’il a attaqué une partie du corps commandé par 
le général carliste Eguia et qu’il l'a battu. Il .cite 
avec éloge la conduite des auxilliaires français et : 
anglais.

On lit dans la correspondance de Bayonne, du aa ' 
janvier: /

« Les senles nouvelles officielles, reçues ici, sur les 
affaires du 16 et du 17 dans les environs de Vitto- 
ria, sont les bulletins du général carliste Eguia. 
Des voyageurs assurent que dans la journée du 17 
les carlistes, après avoir chargé vigoureusement et 
à plusieurs reprises des bataillons ennemis à la 
bayonnotte, les ont forcés, malgré la bravoure dé
ployée surtout par les Anglais, à rentrer dans 
Yittoria. La poursuite a été si chaude, que tous 
sont rentrés pèle mêle dans la ville, et que les car
listes , maîtres d’un des ouvrages avancés , ne se sont 
retirés qu’après l’avoir détruit. Les carlistes camp-

Il se recueille quelques instans ; puis hochant la tète avec 
une sorte d’accabiemeut miséricordieux :

«Infortuné jeune homme! Jamais une amante chérie n’a 
pti effleurer tes lèvres de ses lèvres chéries; car une aussi 
déplorable corruption enfante une infection morbide et les 
miasmes pestilentiels qui s’échappent d’une bouche flétrie 
font fuir le Dieu des amours et les doux plaisirs qui l'accom
pagnent. »

Il continue encore pendant quelques minutes en termes 
équivalents, il s’arme entin des terribles tenailles; un Eleve 
fait entendre le son éclatant d’une trompette pour étouffer 
les cris du patient s’il crie ; l’extraction est faite, Le char
latan dessine , avec son trophée un cercle audessus de sa tête; 
aptes quoi, fesant passer de main en main la dent aux ra
cines sanguinolantes et couvertes de lambeaux de gensives, il 
appelle impudemment l’attention d's gensde l'art sur le résul
tat , tout chaud de sou opération.

La séance est leyee ; chacun se retire joyeux de posséder 
cette poudre merveilleuse qui guérit les cors-aux pieds et blan
chit les dents.

Pour le coup, l’heure du rendez-vous est bien passée; 
incapable de résister plus Ions-temps à la curiosité qui me 
talonne. Je cours chez moi et d’un coup de canif je fais 
sauter le nœud de la ficelle de mon paquet. Les livres 
s'éparpillent sur ma table et tout d’abord , certaine poussière 
de vétusté forte et odorante qui me saisit le nez par les 
deux narines, atteste suffisamment leurs droits au titre de 
bouquins Voyons procédons avec ordre! Commençons par celui 
ci, pour finir par celui-là :

J’ouvre au premier feuillet et je Iis ait revers : ex libris, 
canon. Bemy. Bon ! me dis-je , la défroque d’un chanoine! 
me voilà bien loti. J’envoyai cent fois et de bon cœur, 
au diable le bouquiniste et la tentation méphystophélique, 
dont je me trouvais victime. Cependant je poursuis mon 
investigation. Le livre n’a plus de titre; mais il est bien 
entier. C’est un poème en vers, dont l’héroïne estMaiie-Ma-
delaiue. J’ouvre au, hasard , et je lis :

La vie était ma mort et lamort mon en vie ;
Ces pleurs étaient mes fleurs, les peines mes plaisirs ;
L’oraison, ma raison, les deserts, mes désirs;
Un Rocher mon chateau , les épines des roses ,
Et j’appris l’art d’aimer en ces métamorphoses.

Çet échantillon de poésie me plut, et je me promis bien 
de retourner au poé'roe de la Madelaine — Continuons ! Ceci

tent plas de 200 blesse’s dans celte affaire. Les nou
velles des sanglans excès de Barcelonne ont inspire’ 
aux carlistes une ardeur de vengeance qui doit 
donner à la guerre un nouveau caractère d'exter
mination.

» Gordova ,-dans son premier mouvement du 16, 
n avait voulu d’abord que ménager une fausse atta
que pour appeler toute l'attention du ge'ne'ral Eguia 
sur Guevara , voulant péoe'trer dans le Guipuscoa 
par la route royale de Vittoria à Salinas. Ainsi se se
rait trouvé forcé le centre de la ligue carliste. Cette 
ruse de guerre a échoué. »

Ou écrit de Saint-Sébastien , 21 janvier, que le 
general carliste Ségastibêlza avait annoncé aux com- 
mandaus anglais et français , que leurs pavillons se
raient respectés. Les chaloupes des deux nations en
traient au port et en sortaient sans obstacles. Du 
reste , les carlistes continuaient à se fortifier aux 
environs de Saint-Sébastien.

On avait reçu des nouvelles de Guetaria, les car
listes s’y bornaient à une espèce de blocus; ils avaieut 
seulement deux canons pour chercher à empêcher 
1 entrée du port. Ils continuaient à fortifier Irun.

Le rapport du général Gordova, que nous venons 
de citer , ue parle que de l'affaire du c6, et en
core 11e contient il que des indications très sue- 
cintes sur le but de son mouvement offensif. Les 
nouvelles de Bayonne du 23, que nous venons de 
donner aussi , portent que le 17 farinée consti
tutionnelle s'est repliée sur Vittoria, suivie et har
celée paf les carlistes jusque sous les fortifications. 
Nous n’avons encore rien d'officiel sur l'affaire du 
17. Mais quels que soient les détails de ces com
bats, il nous semble résulter des renseigneinens 
acquis jusqu’à ce jour, que l'opération du général 
Corüova, qui consistait à appeler Battentiou de 
l’ennemi sur deux points pour envahir la route 
de St Sébastien par un troisième, a manqué son effet 
par un défaut d’ensemble de la part des trois corps 
d’armée, surtout par une attaque prématurée que le 
général attribue à l'ardeur deses troupes.

Voici d'autres part des nouvelles portée par les 
journaux de la frontière d'Espagnes':

» On écrit , en dale du 21 , des bords de la Bi- 
dossoa , que dans la matinée du 20, les carlistes 
voulaient faire sonner lee clochas dTïun et de Fou - 
tarabie,en mémoire des grandes victoires d'Arlabau ; 
mais 1 arrivée de Sagastibelza a fait suspeudro cet 
élan de joie. Le bruit s'est aussitôt répandu que les 
carlistes avaient été battus, et que les troupes de la 
reine, maîtresses du champ de bataille, occupaient 
la grande route jusqu'à Salinas.

» Le canon de St. Sébastien s’est fait entendre 
hier iusqu'à minuit. 'Les détonations ont redoublé 
aujourd’hui. »

Voici le post scriptum de la Sentinelle :
a Le bateau à vapeur la Reina Goùernadora , a 

apporté à Saint Sébastien les dépêches du général 
Gordova. Ce navire annonçait la victoire des ebris- 
tinos.

» Après l’action , les christinos ont gardé le champ 
de bataille un jour et demi. Les carlistes ont perdu 
4oo hommes morts ou blessés.

» Viilaréal commandait les troupes carlistes.»

est le Psalterion de l'ame dévote aux doux sons duquel elle 
peut exercer sa pensée en médiations profondes et divines , par 
Nicolas Davy , abbé de St-Crispin de Poissons.

Cet autre, c’est Fopiate de sobriété, composé en carême 
pour conserver au cloître La santé de la religion.

Diable! le livre est en ver» aussi et porte la date de 
1553 : L’auteür est Jean de Saise. Voyons comme il débute? 

Ma bonne sœur , ma bonne Philiherte ,
Je suis certain que vous êtes experte 
Quant au jeûner; car avez quarante ans.
Mais cidevant, ainsi que je l'entends ,
Avez dormi dedans un lit mollet,
Avez mangé de la chair de poulet. ,

En voici un, non moins curieux, imprimé sans 110m 
d’auteur en i5g7: 'Les lunettes spirituelles , pour conduire 
les bonnes religieuses au chemin de perfect ion»

Qu'est ceci? Les allumettes du fest divin, pour faire ardre 
les cœurs humains en lamour de Dieu, par Pierre Dore Jaco
bin de Chalons en Champagne ; Paris 1575.

Ce livre est divisé par chapitres, et l’allégorie de» allumettes 
y est toujours soutenue. Il y a mi chapitre du fusil ou bri
quet ; un autre de la pierre à fusil, d’autres, de l’amadou, 
du menu bois , de mosses huches, des landiers ; de l'huile 
ou graisse découlante de la croix pour arroser le cœur 
humain et l’embraser du feu de l’amour divin ; il contient 
aussi sept chapitres intitulés les sept soufflets : enlin le 
dernier traite de la manière d éviter le'feu diabolique.

Le collège de sapience, fondé en l’université de vertu, au
quel s'est rendue écolière Madelaine aposto/e de J. C. Paris 
1566 , est du même auteur.

Poursuivons, en voilà trois encore à parcourir.
La douce moelle et saulce friande des saints et savoureux 

os de l’avent. Paris 1578 , Jean Massieux , prêtre de Manter.
— Si vous ne savez pas qu’011 appelle communément os , 
parcequ’elles commencent par un O les antiennes que l’on 
chante en Avent , vous ne comprendrez assurément rien au 
titre de ce livre qui n’est qu’un commentaire mystique sur 
ces antiennes.

Le sucre spirituel pour adoucir Vamertume des aigres mal
heurs de ce temps par le Père Augen , jésuite , Lyon ( 77O
— Et enfin les Entretiens spirituels , imprimé à Paris en I647.

Mon achat se composait donc des ouvrages ascétiques et
dévôts dont je vous ai dit les intitulés. Et en conscience, 
c’est tout ce qu’ils ont de curieux, sauf le poème de la

BELGIQUE.
Bruxelles; 28 janvier. ( trois heures.)— Malgré 

la baisse de Londres , à l'ouverture de notre bourse, 
le cours des fonds espagnols s'est établi à la hausse, 
la dette active a atteint 49 3(4 , mais elle est promp. 
teinent redescendue à 49 i|8 argent, pris après la 
clôture. Mille nouvelles circulaient , les unes favo
rables , les autres désespérantes. La côte de Paris 
n’était pas exactement connue; cependant, on assu
mait qu’il y avait 3(8 de baisse. Les dépêches télé’- 
graphique d’Anvers n’ont pu passer à cause du mau
vais tem ps .

Londres, 26 janvier, (quatre heures.,) — Conso
lidés 99 i[4 ; hollandais 2 1 [2 p, c. 54 7(8 55 54 5[8 
7|8, 5 p c. 102718 h io3 à 118 à io3 p. c. Espa
gnols active au comptant 49 3(8 48 1 [2 3(4 7(8 au 
29 courant 49 3[4 à 4-8 tp 3(4 49 4& 3(4 4g , pas
sive 16 i(4 l|8 3[8 , différée 24 5(8 1 (4 il2; portu
gais -5 p. c, 83 5(8, 3 p. c. 53 3(4; brésiliens 84 
5(8.

CHAMBRE DLS REPRESENT ANS.
Séance du 28 janvier-. — M. le président. La parole est àM, 

Zoude pour faire le rapport d’une pétition que la chambre a 
reconnue urgente.

M. Zoude. Messieurs, les propriétaires des bois des provin
ces de JNamur, de Liège et de Limbourg, exposent à la cham
bre que les arrivages de bois du nord sont si importans et à 
si bas prix que les magasins en sont encombrés et que les 
arbres de nos forêts ne peuvent plus être vendus avec avan
tage. La cause du bas prix des bois qui nous arrivent pro
vient de ce que dans le nord les constructions sont presque 
nulles. Iis demandent en conséquence des droits plus élevés sur 
les bois -sciés en particulier.

La commission propose le triple renvoi au ministre de l’inté
rieur , au ministre des finances et à la commission d’industrie, 
—Ces conclusions sont adoptées.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du deuxième 
vote du budget de la guerre. Ou en est resté à l’article hôpi
taux. -Le ministre demande une somme de 2 ; 1,695 fr. 26 c. 
La chambre a adoté au premier vote 2i2, j45 f. 26., diminu
tion ( 9,65 fr.

M. le ministre de ta guerre demande la parole pour don
ner des explications sur l’atfaire de la charpie , qui avait 
été rappelée dans une séance précédente. Il résulte de ces 
explication» -qu’aucune malversation n’a eu lieu ; il dépose 
sur le bureau toutes les pièces relatives à cette affaire et eu 
demande l'impression au Moniteur.

Le ministre entre ensuite dans de nouvelles considéra
tions pour obtenir le crédit de 19.,500 francs destiné à l’hô
pital d instruction , établissement sans lequel il serait impos
sible que les médecins et chirurgiens acquissent les connais
sances pratiques qui leur sont nécessaires. Si la chambre lui 
refusait ce crédit, il serait obligé de décliner sa responsabilité 
relative au service de santé.

M. A. Jlodeubach : Quand dans une précédente séance on 
a présenté les ainendeinens de MM. Brabant et Desraaisières, 
les ministres ont dit qu'il était impossible de présenter 1 
dans un budget une espèce de nouvelle loi. Ce sont les 
armes que les ministres ont employées pour combattre 
les amendemens. Eh bien maintenant je m’empare de ces 
armes pour répondre à ce que vient de demander le minis
tre, cela est très-logique etnoùs devons attendre la discussion 
du budget qu’il nous a présenté.

L'orateur, malgré les explications du ministre, soutient 
qu’il y a eu abus à la pharmacie centrale, relativement à 
la charpie.

M. le ministre de la guerre invoque le témoignage de toutes 
les célébrités médicales de la France pour l’utilité d’un hô
pital d'instruction ; il regrette ensuite qu'on donne .tant d im
portance à quelques articles de journaux quand on connaît 
l'esprit qui les a dictés.

M. le comte F. de Mérode se prononce pour le chiffre de
mandé par le ministre. Il pense que l’opinion de MM. Larrey ,

Madelaine sur lequel j’ai promis de revenir et que je me 
proposede vous faire connaître, par l’extrait de ses passages 
tes plus piquants et les plus bizarres. Jusqu’au jour où j’en 
fis l’acquisition, j’ignorais qa’il existât un poème de ce nom 
et depuis tout ce que j’ai pu en apprendre, c’cst qu’il dale 
du XVIIe siècle, je vous suppose dans la même ignorance 1 
et je me flatte que vous me saurez gré de vous donner une 
idée de ce chef-d’œuvre de pieuse extravagance.

Que si , un lecteur, critique, hargneux et intolérant, se 
récrie en cet endroit sur la longueur de mon préambule et 
sur les détours que j’ai pris pour en venir là , disant : q«e 
m’importent et son rendez-vous à la place St-Laïubert, et 
sa promenade sous les galeries du palais, et sa conversation 
avec le bouquiniste , et sa station devant les singeries d’un 
arracheur de dents, et surtout son antipathie contre les pe* 
cheurs à la ligue , bonnes gens, d’ordinaire ?

Je répondrai, en toute humilité :
En effet, lecteur difficile, tout cela importe fort peu: 

mais si nous n’écrivions que ce qu’il est indispensable d’écrire, 
comment viendrions-nous à bout d’un feuilleton de six co
lonnes ? Si, depuis l’invention de la lettre moulée, les hom
mes s’étalent astreint à n’impriiner que ce qu’il était stric
tement nécessaire d’imprimer, à combien de feuilles d’im
pression , je vous prie, se réduiraient les dix huit cent 
mille volumes de la bibliothèque royale de Paris ? Si l’* 011 
se faisait une loi de ne dire que ce qu’il faut dire, (|"e 
jugeriez vous digne, à la rigueur, d’être dit, depuis une 
adresse des députés au roi et la réponse royale , jusque“ 
trivial: « Comment vous portez-vous? pas mal, et vous-

Pesez, lecteur hargneux, la haute portée de ces question* 
et vous passerez aisément l’éponge sur mes longueurs et meâ 
détours. Cela dit, passons à l'analyse du livre en question- 
Un mot encore cependant ? Je n’ai ni vergogne, ni orgue'1, 
sachez-le. Si , par avanture , ce poème que j'ai la prêtent'01* 
de vous faire connaître , vous le connaissez dêj», niotf'f 
vous de moi, riez; le rire est bon : et si non content “ 
vous dêsopiler la rate à mes dépens , vous voulez pousse 
la malice jusqu’au sobriquet , appelez-moi Grosjeàn , Pa* 
allusion à celui-là qui venten remontrer à son curé. Je"1*' 
suis déjà bien, dans le temps , appelé Niewnan (l) , auta"^ 
vaut, pour le quart d’heure, être Grosjeàn. — Je m"? 
pellerai doue le docteur Grosjeàn, puisque docteur il y*' 

La suite au n pro- hein.

(1) Voyez notre n° du 29 janvier.



Dupuytren et des 'autres médecins célèbres, doit suffire pour 
faire adopter le crédit.

M. Dumorlier ne voit dans la persistance du gouverne
ment qu’une seule chose, un pas nouveau dans le système 
de créer en Belgique nue puissance militaire. Il s’aperçoit 
de cette tendance et doit enfin la révéler à la chambre. 
(Mouvement de surprise au banc des ministres qui semblent 
indécis de savoir si l’orateur parle sérieusement.) La consti
tution veut que tous les pouvoirs se pondèrent

M. F. ch Méiode fait remarquer que ce sera en effet une 
singulière puissance qu’un hôpital militaire qui contiendra 
32 élèves. Ce sont de ces -argumens qu’on emploie quand 
on n'en a pas d’autres, et quand on veut effrayer par des 
fautâmes.

M. Dubus fait observer qu’il ne s’agit que d’une question 
d'ajournement, et non de se prononcer dès maintenant sur 
le principe.

La clôture ________  ..,---- t__^-- ---------------- —
la position de la question-, la chambre rejette la partie du 
crédit relative à rétablissement de l’école, et vote senle-

_ rmeipe.
La clôture est demandée. Après quelques discussions sur

Crédit .tiauvt a 1 cwuuwvi“.— 1 , v. -j .vu,-
: lient un subside de 8 0 francs pour les élèves qui étu
dient dans les hôpitaux. Ce qui porte le chiffre à 230,045 
frs. 26 c.

Les autres articles du budget sont ensuite définitivement 
adoptés.

M. le ministre delà guerre demande le maintien du crédit 
de 10 1,0(10 frs. _

Lnedongue-discussion s’élève à ce sujet: le chiffre est ensuite 
adopté.

On procède ensuite à l’appel nominal sur l’ensemble du bud
get, il est adopté à l’unanimité de 75 membres qui ont pris part 
auvote.

L’ordre dn jour appelle -ensuite la discussion du budget de la 
-justice.

On en est resté au chapitre 8 des prisons, pour lequel le mi
nistre dem ' ride à l'art. :3 pour frais de nourriture et d’entre
tien des détenus 7 0,000-frs.

M. le ministre de In justice donne quelques explications 
sur la statistique donnée par M. Devaux sur .les crimes, et 
pense quece n'est pas à l’occasion d un budget qu’on peut exa
miner la grave question de la peine de mort. Cependant il croit 
que d’honorable député de Bruges a suivi une fausse marche 
■dans la statistique qu’il a faite. Il a mis en masse les crimes 
■contins etles crimes inconnus , tandis qu’il aurait du les distin
guer.
, M- Dev aux soutient qu’il a suivi une marche rationnelle. Quant 
à l’application de la peine de mort, il pense qu’elle ne doit être 
faite qu’à l’assassinat et non aux vols, même avec les cinq 
circonstances.

M. le ministre des affaires étrangères fait remarquer que 
cette question de gradation de peine est très-grave , et que 
ce n’est pas le moment de la discuter. Il pense néanmoins 
que si des bandes de chauffeurs venaient encore effrayer le 
pays, toute la population , toute la chambre elle même de- 
-anderait qu’on fit un exem pie.

M. A. Rodenbach demande si l’on a pris des mesures pour 
l’instruction morale des détenus

M. le ministre de la justice déclare que les prisons de la 
Belgique n’ont rien à envier sous ce rapport à celles des 
autres pays, mais qu’il ne peut encore dire quel serait le 
meilleur système à suivre.

La chambre n’est plus en nombre. —-La séance est levée à 
- heures S;4. Demain séatice à midi.

LIEGE, LE 29 JANVIER.
NOS RAPPORTS COMMERCIAUX AVEC LA 

FRANCE.
( Deuxième article. )

Nous avons énuméré hier les difïerens produits 
industriels repoussés par le tarif français. Les arli- 
clés belges qui ont le plus à souffrir des effets de 
la prohibition sont ceux qui suivent :

Les draps et les easiuiirs.
Les fers ouvres.
La coutellerie.
Le linge en tissus de coton.
Le zi ne ouvré.
Les voitures.
Les verres et les cristaux.
Les bouteilles vides.
Les munitions de guerre»
Le tabac.
Les produits chimiques.
La chicorée.

ab.^îuS CeS ait*c'es sont happés d’une prohibition

Les autres produits soumis à un droit qui équi- 
au presque à une prohibition, sont certains ob-

Je s e mécanique et entre autres les machines à 
vapeur.
IpJkf ‘f fonçais porte bien que les machines pour 
es fabnqnes de drap , ne paient à l'entrée qu’un 

oit de !5 p. o|o; mais ce droit est en réalité de 
it' °i*.°,’ .Car 0,1 sa'1 9ue Ie déclarant doit sou- 

B -t6- oljlet, Ju 'I veut introduire à l’évaluation du 
e, consultatif des arts et manufactures, et ce 

1p "ntif l0'.‘i0Urs Pour base de ses décisions,
Franco T -P"x la machine, construite en 
drr.ii il U(;S1’ comme nous lavons dit ailleurs, ce
être p.-l ”1° porte au tarif doit en réalitécire évalué au double.
f'rohihv'if fa'i*ais, a b’appe la coutellerie d’une 
branche ri“ f bul de Protection. Cette

e " 6 "ffj- SOuff™ beaucoup de l'effet
Naim “T’ ’ demarche des contelliers de 
prohibit; T .I— suffisa,»te. Mais le
concurn-.mefTea 1 ‘«rlustxie française de le
gbiis sont !?.' Nön>sans tio,lte’ Les produits an 
jv es communs eu France. Ii y a même ai

Uli "ll llu Palais Royal à Paris un magasin or 
XT SOn -s mots : Qiiinccnllerie 'ati

Ans prodaits, à nous Jgeuètreut plus difficileiueui

chez nos voisins, par la même voie. Il est assez 
connu que le service de la douane se fait beaucoup 
plus sévèrement sur la ligne qui longe la frontière 
belge que partout ailleurs. Nous ne savons si c’est 
là encore une preuve de l'affection du gouverne
ment français pour la Belgique.

L’état-actuel de nos relations avec laFranceappelle 
impérieusement la réforme du tarif St Cricq. 11 faut y 
songer , il n’y a point d alliance politique solide si 
elle ne favorise aussi les intérêts matériels des par
ties contractantes. Nous disions hier que si M. Du- 
châtel voulait se montrer jaloux de suivre les traces 
glorieuses de Huskisson , qu’il a autrefois tant pré
conisé dans la Revue Française, sou premier soin 
devrait être , ce nous semble , de substituer des 
droits à la prohibition absolue. Un droit de la à 
15 p. c. satisferait, peut-être, pour un grand nom
bre d'articles, aux nécessités dans lesquelles se trou
vent placées aujourd’hui les industries des deux pays. 
Nous choisissons ces chiffres, parce que se sont ceux 
qui servaient de base au traite' de commerce con
clu enlre la France et l’Angleterre en 1786.

Ce traité, nous le savons, a été attaqué parles 
prohibitiânnistes ; mais les critiques ont été ré
duites, depuis long temps, à leur juste valeur.

On a signalé le vice qui existait à cette époque dans le 
service desdouanes françaises etles causes de la fraude. 
Ce sont des inconvéniens qu’on pourrait prévenir. 
Mais il faut voir au fonds quels fureut les effets 
de ce traité. Vomi ce que nous lisons dans le livre 
de M. d* Bois Landry, sur les douanes :

« Il est remarquable, dit cet écrivain, que ce 
fut précisément à l’époque de son exécution 
(l’exécution du traité de 1786), que l'on commença 
à Rouen, à Amiens et ailleurs, à limitation des 
anglais , plusieurs fabriques de velours de coton 
et d'autres cotonades qui ont eu le plus grand 
succès.

» On sait encore que jamais, avant ce traité, 
les fabriques de France 11’avaient été aussi floris
santes quelles le fureut de 1786 à 1790; que ja
mais le commerce intérieur et extérieur, et celui 
des ports de mer, ne furent dans une plus grande 
activité.

» Dans l’année qui suivit le traité, il fut expédié 
d’Angleterre en France pour environ 3o,000,000 Fr. 
de marchandises fabriquées, somme qui excède telle
ment les besoins qu’on fut forcé d en vendre une 
grande partie à perte.

» Les expéditeurs, avertis par cette expérience, 
limitèrent leurs envois aux besoins, et les importa
tions se réduisirent, les années suivantes , à i2 ou
15.000. 000 fr. Les exportations de la France en An
gleterre furent, dans les mêmes années, de a5 à
30.000. 000 IV., dont (5 ou 18,000,000 fr. en vins et 
eaux-de-vie. »

Ce sont là des chiffres et des faits qu’il s’agit de 
vérifier, et M. Duchastel est en position pour le faire

La Gazette d’Augsbourg porte sur la rubrique de 
Nuremberg 19 , epie les produits de chemin de fer 
dépassent toutes les prévisions : Les actions de 100 
florins sont montées à l6o. La gazette ajoute qu’on 
ne fait aucun doute deles voir monter à 200.

On lit dans nn journal de cette ville :
» En réponse à la pétition adressée, le 18 , par 

les élèves de philosophie au recteur de l’université , 
il a fait afficher aujourd’hui la réponse du ministre 
portant que l’examen pour la candidature en philo
sophie et lettres roulera cette année sur les matières 
suivantes.

1° La langue grecque ; 2“. la langue latine ; 3®. 
l’histoire ancienne; 4° les antiquités romaines; 
5°. la logique.

— M. Charles de Luesemans , major de la légion 
de la garde civique à Tirlemont , est nommé lieu
tenant-colonel de ladite légion , en remplacement 
de M. Koekelkoren , dont la démission est acceptée.

— Un crime atroce a été commis avant-hier à 
Mortier, arrondissement deLiége. Pendant la cere
bration des vêpres, deux individus s étaient querellés 
dans un cabaret , on les mit à la porte. A peine 
sortis du cabaret , l’un des deux enfonça son couteau 
dans la proitrine de l’autre , qui au même instant 
tomba raide mort. Le meurtrier est arrêté.

— On lit dans un journal de cette ville :
« Une jeune personne , servant comme bonne 

dans l'une des plus respectables maisons de cette 
ville, s’est précipitée, avant-hier au soir vers huit 
heures , dans la Meuse, dn haut du parapet du Pont 
des Arches. Culte malheureuse paraît avoir cédé à 
un désespoir causé par l’amour. Elle a dû laisser 
une lettre. Des efforts ont été tente's infructueuse
ment pour la tirer de l’eau. »

— L’importation et la C0nsomnsati*n générale 
des eotons en Angleterre ont été plus fortes en 
l835 qu’en 1834 En (835 l’importation totale a été 
de i,o88,8t5 balles contre 948,885 balles importées 
en 1834. La consommation générale qui a été 
vie 892.6(2 balles en i834, a été de 940,067 balles 
eu i835.

— Voici l’opinion du Journal des Débats sur la 
musique du dernier ouvrage d’Auber Actéon :

Ce joli petit acte, qui est tout-à-fait du pur Scribe, 
sans aucun mélange de Mélesville ou d’autre chose,a 
été en touré d'une eharmante petite musique de M. Au
ber , nette, élégante, très-peu passionnée, mais spi
rituelle et vive. M. Auber estd’ailleurs un aussi grand 
caculateur que M. Scribe, et sa devise est aussi 
rien de trop-, aussi jamais ni l’un ni l’autre de ces 
deux heureux , ne mettra dans un seul acte l’esprit 
ou la musique de deux actes. Chacun d’eux ménage 
sa provision d’idées, afin que chaque jour amène sa 
gloire et son succès. Un bel air pour Mme. Damorean, 
un très joli duo pour Inchindi et Mme. Damureau, 
une chansonnette avec variations pour rossignol ou 
fauvetle ad libitum, chantée par Mme. Datnoreau, 
Iels sont les morceaux de cet opéra , destinés à être 
populaires parmi les chefs d'œuvre de la musique 
facile, pour parler comme M. Nisavd. Cette jolie 
chanson a été chantée jusqu'à trois fois, aux grands 
transports de toute la belle foule qui ésait là.

ACTES DU GOUVERNEMENT.

Sont n-immés président et membres des conseil* 
de milice pour la levée de (836, et suppléons :

Dans la province de Liege.

Ressort de Liège.
Président, MM. De Longrée-cle Theux , à Liège. 
Suppléant, Jacques Crawliez, à Charneux,
Membre , H. F. J. B. Dewandre, à Liège.
Suppléant, L. J. T. Frankinet id.

Ressort de Verriers,
Président, MM. Louis Damseaux, à Verviers.
Suppléant, Léonard Nicolay id.
Membre, Charles Warnotte, ici.
Suppléant, Gérard Grosfils 1 id.

Ressort de Huy.
Président, MM. Walthère Woot de Trixhe ; à Lamontzée. 
Suppléant, Billon-Quirin , à Villers-lc-Teiuple.
Membre , F. Dautrebande aîné, à-Hiiy.
Suppléant, N. J A. Chapelle id.

Ressort de tVaremme.
Président, MM. As F. J. Delcxhy, à St. Georges.
Suppléant, B. J. Jamoulle , à Celles.
Membre, Ch. M. J. Lejeune, à Waremme.
Suppléant , Xavier Fleussu id-

Dans la province de Limbourg.
Ressort de Maestricht, à Fauquemont, (Rive droite.)
President, MM. G. F. Frédéric Gorten , à Beek.
Suppléant, r x n *1,----.----------------------.1
Membre ,
Suppléant,
Ressor
Président,
Suppléant,
Membre ,
Suppléant,

G.L.E. d’Ansembourg, à Aiiisteuraede.
Ch. Th. Denegri, à Brunssum.
Louis de Limpens, à Oirsbeek.

"t de Maestricht, à Tongres. (Rive gauche.)
MM. A. Ch. D. Van Muyssen , à Tongres. 

Jean Guill. de Fastré , id.
G- Gilles Tournaye , id.
Pierre Micbiels, id.

- Ressort de Hasselt .
Président, MM. Charles de Cécil, à Hasssit. 
Suppléant, Joseph Janssens; id.
Membre, L. Vandersmissen, id.
Suppléant, Andrien d’Erkcnleel, à Alken.

Ressort de Ruremonde. 
Président, MM. Joseph Beerenbroek, à Ruremonde. 
Suppléant, Pascal Strens, id.
Membre, Joseph Claessefcs, id.
Suppléans, Joseph Vanderenne, id.

.-VJ A

Notice des juqcmens de condamnation prononcés
par le tribunal de simple police dans ses séances des 8 , i5 et 22 janvier i835.
Cabarets ouverts ou ayant du monde après 'les heures 

fixées par le réglement : Sept condamnations à I fr. 50 c. 
d’amende.

Charrettes laissées sur la voirie en descendant la Kaule- 
Sauvenière , ou circulant sans que le conducteur fut eu télé 
du cheval , ou ayant traversé une promenade : Sept con
damnations , savoir : trois à deux francs vingt centimes d’a
mende , une à trois francs et les trois dernières à un franc 
d’amende.

Dépôts ou excavations non éclairés durant la nuit : Six 
condamnations dont une à un jour de prison , deux à cinq 
francs , et trois à un franc d’amende.

Tas de cendres déposés sur la voirie : Trois condamnations 
dont une à deux francs et les deux autres à un franc d’a
mende chacune.

Déversement d’eaux corrompues sur la voirie : Une con
damnation à un franc d’amende.

Etablissement non préalablement autorisé d’une clôture 
sur un terrain attenant à la voirie : Une condamnation à 
deux francs d’amende , plus Tenfèvement de cette clôture 
dans les huit jours de la signification du jugement.

Tapages injurieux nocturnes rixes, etc. : Quatre condam
nations , «avoir : une à deux jours et trois à trois jours do 
prison

COURS D’ANGLAIS.
Messieurs les étudians et les habitans de la ville , «ont 

informés que le cours d’anglais, annoncé , comme devant avoir 
lieu à l’Université, sera donné , pour le siomeni, chez le 
professeur, domicilié chez M. DÉC AMPS , rue dé la Régence* 
Le cours aura lieu tous les landi , mercredi et vendredi, 
de cinq à six heures du soir, et commencera aussnot qui! 
y aura des élèves inscrits, et que le professeur aura eu le 
temps de faire venir de Caris les livres necessaires,

L’abonnement est de dix francs par mois , ou de vingt- 
cinq francs pour trois mois , payable d avance.

Ou inscrit eiïez; le professeur



BOURSES.
PARIS, LR 26 JAN VIRE. 

Ponds Publics.

La reputation que s’est acquise en France et à l’étranger 
le Paragnay-Roux , spécifique contre les maux de dents et 
puissant anti-scorbutique, le met désormais au rang des 
remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir. Les 
essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les dentistes 
les plus célèbres , assurent la supériorité incontesta-

placé sur une dent malade, pour calmer dans l’instant et 
constamment les douleurs 'les plus aiguës et les plus opi
niâtres ; cette propriété est constatée dans toutes les villes 
de l’Europe où il y a des dépôts , par un nombre considérable 
de personnes qui en ont fait usage.

— Seul dépôt à Liège, chez GILLON-NOSSENT, rue du 
Pont-d’Ile n° 32.

J’ai l'honneur d’informer le public, qu’ayant pris la résolu
tion de quitter Aubel, oùj’avais été placé par le gouvernement, 
je viens de transférer mon domicile faubourg Saint-Léonard, 
n° l6u à Liège, j’espère, mériter la confiance des personnes , 
qui réclameront les secours de l’art que j’exerce.

Le lundi de chaque semaine je me rendrai à Aubel.
H.-D. SEKEXHE, médecin-vétérinaire,

A LOUER pour MARS prochain, une MAISON AVEC J AR- 
DIN, vis- à-vis l’église de Sainte-Foi, n° 161 , et si ou le désire 
on pourra y annexer sept verges de terre; dont quatre verge 
d’asperges, s’adresser au même n<!. 21

VENTE
d’une

BELLE COLLECTION DE LIVRES,
Allemands, droit, théologie , littérature , poésie 

histoire , sciences , etc. , etc.

Laquelle aura lieu chez A. DUVIVIER , rue Velbruck , 
n" 452 , les mardi et jeudi 9 et H février 1836, à 2 heures 
de relevée , où le catalogue se distribue. 69

d’un

MOBILIER. DE FERME.

LOCATION ENCHERES.

Lundi 29 février 1836, 10 heures du matin, M. Galler, 
cessant l’exploitation d’une ferme à Sclessin , commune d’Ou- 
grée, de M. F, Desauvage , y VENDRA a l’encan, par le 
Nre. RADELET, de résidence à Ougrèe le BEAU MOBI
LIER qui la garnit, consistant en 4 bons chevaux de 4 et 5 
ans, y belles vaches , 30 forts cochons dits nourrains, ins- 
trumens aratoires, attirail de labour et meubles meublans. 

A CRÉDIT. 64

VENTE DE BOIS.
Lundi 1er février 1836, Me VARLET, notaire ù Beyne , 

VENDRA plusieurs marchés de très-beaux BOIS BLANCS 
dits Francs-Picards , peupliers de Canada et d’Italie , saules , 
frênes , etc.; croissant dans le vallon de Noirivaux, près de la 
route de la Vesdre , commune de Forêt.

La vente se fera au pied des arbres , à crédit moyennant 
caution. 66

BELLE VENTE DE CHÊNES,
A JEIIAY.

Jeudi 4 février \ 836 , à <0 heures du matin, M. le baron 
Vandensteen de Jehay, gouverneur de la province de Liège , 
fera vendre publiquement dans le grand bois de Jehay , une 
forte quantité de tres-beaux chênes propres à la bâtisse , au 
charronnage et à autres usages. Ensuite on vendra plusieurs 
bois blancs croissant sur la lisière du bois en lieu dit des- 
ous la Brasserie audit Jehay. — A crédit.

ALLAHTAIM A LA BAMIA
ET

COMESTIBLE ORIENTAL,
AU PALAMQUD,

Brevetes du gouvernement ; approuvés de lacadé
mie, préparés par cadet gassicourt et la. 
MÔURÔUX , phramaciens à Paris.
L’ALLAHTAIM , aliment doux et onctueux est la pre

mière nourriture du convalescent ; les professeurs BROUS
SAIS , SÉGALAS, VELPEAU , et d’aulres notabilités médi
cales le conseillent aux personnes atteintes de la GBAVELLE, 
de la PIERRE, et généralement de MALADIES DES REINS 
de la VESSIE ou de L’URETRE. —Mais désire-t-or. une alil 
mentation légèi'ement tonique? Le COMESTIBLE au PALA- 
MOUD offre à 1 Hygiène une ressource précieuse. Les deux 
substances conviennent pour régime' aux personnes chez qui 
un travail habitued de l’esprit affaiblit les fonctions de l’es
tomac. — Prix du flacon 5 francs L’ALLAHTAIM ; le CO 
MESTIBLE 4 francs , dépôt à Liège, chez J. JANNË- 
pharmacien. 57

L’administration locale de la commune de Flémalle-Haute 
procédera au local de ses séances , maison d’école , le jeu d 
18 février 1836, aux deux heures de relevée, à la location 
aux enchères et à l’extinction des feux; trois FOURS A- 
CHAUX avec leurs carrières et une CARRIÈRE à PIERRE 
DE TAILLE , le tout situé à Flémalle Haute.

Le cahier des charges ,clauses et conditions, sera déposé 
dans ladite salle, à partir du 25 janvier courant. 996

VENTE AUX ENCHERES
8/ü* mes DANS UNS CONCESSION

MIMES BE FER.
Lundi > huit février 1836, à dix heures du matin, il sera 

procédé par devant monsieur le juge-de-paix du canton de 
Huy, ent l’étude et parle ministère du notaire CHAPELLE ù 
Huy, àa lvcute aux enchères publiques de 3[ 1 7's et dans une 
concession demines de fer, gissantes sous les communes de 
Couthuin, Lavoir et Huccorgne, arrondissement de Huy et 
ce sous une étendue en superficie de 503bonniers, 21 perches 
métriques.

Aux clauses et conditions, dont on peut prendre communi
cation en l’étude dudit notaire. ’ '34

VENTE APBÉS DÉCÈS
DE

MEUBLES, TABLEAUX, ESTAMPES,
SCULPTURES , ANTIQUITÉS , ETC.

Mercredi 3 février 1836, à deux heures de relevée, et 
jours suivans , au domicile de défunt M. DERODE , peintre, 
au coin de la place St. Jean en Ile , à Liège, il sera vendu 
par le ministère du notaire PARMENTIER , une quantité 
de meubles , consistant ; en batterie de cuisine , tables, 
chaises , armoires, commodes, secrétaires, fayence et por
celaine , verres, pendules,

Et
Un grand nombre de Tableaux d'église et de cabinet, par 

les principaux maîtres, Estampes , Dessins , Etudes , Sculp
tures , Cadres et diverses Raretés et Antiquités.

La collection de tableaux est à voir dès-à-présent, à ladite 
maison mortuaire. 4|

làDTOi ït
DE

PAYSAGE,
PAR THENOT.

Ouvrage grand 4° , expliqué par les principes de la Perspec
tive , quinzelivraisons formées chacune de quatre planches avec 
texte explicatif. Prix , 1 fr. 75 c. la livraison*

Tout l’ouvrage sera terminé le 20 novembre de cette année
On souscrit chez l’auteur, Place des Victoires , 6^ à Paris 

et au bureau de ce journal.

EN VENTE
Chez les principaux libraires du royaume :

COLLECTION
»E

CHRONIQUES LIÉGEOISES INÉDITES
PUBLIÉE PAR M. L. POLAII* ,

Conservateur des archives de la province de Liège
1° La Mutinerie des Rivageois , par Guillaume de Meelf 

XVIe siècle. 1 vol. 8°. Prix 2 frs. 50.
2° Sous presse. Le Patron de la Temporalité, par. J. de 

Hemricourt. — XIVe siècle. 79

GILLON-NOSSENT , rue du Pont tTIle, n° 32, vient de 
recevoir, d’une des meilleures fabriques , un nouvel envoi de 
BOUGIES DIAPHANES et en cire, pour table, voiture etc

Cinq pour cent, comptant. .
» » fin courant.

Trois pourcent, comptant. .
» » fin courant.

Naples, Cert. Falc. , comp. .
» » fin courant. . .

Esp. Dte. ac. 5 °(0 J. 1er nov. comp 
» » fin cour.

» Dte. diff. sans int. com ut. .

» » fin cour. .
» Empr. royal. J. de juill 1834 
» » fin cour.
o Rente 3 p. c. J. d’avril <834.
» » fin cour. .
» Rente, perp. J. de juill. (834 
» fin courant.

Coupons cortês. ........
Rome. Rs. 5 p. c. compl. . . .

» fin courant. . .
Belgique. Empr. 1831 , compt.

» » fin cour. ,
Banque de Belgique............. ... .

JOUR
précédent.

I Cours 
du jours

109 70 1 Og 45
000 00 109 60

8U 75 80 60
00 00 80 75
99 00 99 25
00 00 99 25
4g 7/8 
00 tqO

16 1/2 
00 0j0
no 0(0 
00 0|0 
00 0/0 
00 0(0 
00 0|0 
00 oto 
00 0.0 
25 5,8 

103 3,8 
000 0|0 
103 1(2 
000 0(0 
000 0[0

49 3,4 
00 0/0

OU 0,0 
00 0,0 
00 0[0 
00 0|0 
00 0/0 
00 0[0 
00 0(0 
00 0|0 

103 1/2 
000 U/0 
103 1(2 
Q(>0 0[0 
C'OO 0[0

AMSTERDAM-, le 27 janvier.

Dette active.
» différée. . . 

Billet de chance. . 
Syndic, d’amort. .

« 3 ij2. . .
Soc. de comin. . .

55 5(8
1 1 1(64
24 ( 1(16
95 15(16 
79 I3(.6 

000 0(0

Rente française. . 
Métalliques. .... 
Russie , H. et C”. . 
Esp. rente perp. . 
Naples falconnet.. 
Brésiliens...............

00 0(0
C0 0(0

105 0(0
00 0(0
00 0(0

87 0(0

LONDBES , le 26 janvier.
3 °(„, consolidés . . 
Bel. 'em. 1832 C. D. 
Holl Dette active.

'91 H4
(02 1|4 
55 < (0 
00 0(0 
84 0(0 
54 < (0 
48 7(8

Escompte...............
Différées.................
Passives..................

00 0(0
24 1(2
46 4(4

110 0(0
85 0(0
38 1(2
00 b(0

Id. 5 p C............
Portugais, 5 p. c. ..

Id. 3 p. c. .
Espagne. Cortès. ..

Brésil. Emp. 1821. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb...................

ANVERS , le 28 janvier.
Changes. 'h

—COURTS JOURS. deux Mois. TROIS

Amsterdam. . . . ■ 
Rotterdam. . . , . 
Paris pr fr. 100.. 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . . 
Bruxelles. ......
Gand. . .................

1 °(„p. P
4 ol° p- P
fl: 47 4j[4 
fl. 12 08 3(4
35 1(4 Aj 'i4“r„. p

fl. 46 7,8 P 
fl. 11 98 3(4 
35 0(00 A

46 3(4

34 7(8

FONDS PUBLICS.

MOIS.

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT. COURS.

VILLE « fl. 500 149 0(0 P
D’ANVERS. BRÉSIL. 5

Dette aeliv. 5 *04 3(4 A E.à L (821 86 1(2 P

à 1 42 ESPAGNE.
Belgique. B. Guebh. 5Emp 4-S m. 5 101 1(4 R. P. à Am 5 49 3(8 à 49

A. B. (835. Emp. 1834
Act. de la B. Dette diff.
Hollande. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2 >’ à L.
Rte. remb. 2 112 98 0(0 P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 102 0(2 A Cert. Falc. 5 93 0(0
Lots fl. IOO. 260 0(0 ÉTAT-ROM.

» 11.250. 1 424 (levée 1832. 5 lOl 3(4 A
fl. fl. 506. 1 712 P à An. 1834. 5 98 3(4 A
Pologne.

Lots fl. 300. 1 24 4(2 p !

BRUXELLES , le , 28 janvier. 
Emp. R,, fin cour 

» pr. à t mois 
Dette active. .
Empr. de 1832.
Act. Société Gén 
So. de Corn, de C[V 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. .
Wasme-Hornu. .
Bauq. fonc. . . .
S. du Cha. Flenu.
Sclessin................
Société nationale.
Gal.-Rus. ad. Br.
Levant de Flenu.
Cbarb. d’Ougrée.
Sars-Longcliamps 
Bouffi.desV cimes 
Dette active. Hol.
Synd. d’amort. . { 00 OjU [

101 1.(8 P Lost r. av. cour.
000 OjO » in scrip.
53 Op) Métalliques. .. ,

000 0(0 P Naples. ......
•815 0(0 P Rome. . . .
132 0(0 P Bi'ësi. Rotscli.. .
113 1.(2 P Emp. Ard. 1835.
107 3,(4 P Emp. Gnebh. . .

4 (3 Opj P P. à Ams. . . .
100 0(0 P Fin cour............
qû 1 (2 A D. différée. . . .

108 3(1 P ld. 1835 . . .
104 Cortès à Taris. .
IH 1(2 A f> à Londres.
00 0(0 P Coup. Cortès. . .
100 0(U A CHANGES.
104 01O Amsterdam . . .
103 1(2 P Londres et. . . .
102 0(0 A » 2 mois. . .
55 0(0 Paris................... !

I

96 0[0 
98 1$? 

102 1J1 
92 t(2 
401 3.ii A 
86 q P 
49 1(4 P 
000 0|0 
00 0|0 
00 0(0 
19 114 P 
25 3|4 
00 0(0 
00 0|0 
00 0(0

0(0 „T 
(0 0|0 
0(0 0(0 
0(0 0|0

VIENNE, le 18 janvier.

Métalliques, 10' 7(8. — Actions de la banque , 1359 0(0.

MARCHANDISES.— Ventes par contrai'privé.
100 balles café St-Domingue ord., ù 32 1(2.
100 balles café Havane , prix inconnus.
10O balles coton Géorgie (revente ) , prix inconnus.
300 barils graine de lin à semer, à 11. et. (9 3(4 à 20. 

MARCHÉ.
Liège, le 2%janvier. — Froment, l’hectolitre, 42 94. —* 

Seigle , 9 87.

H.Ligkac , lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or , n° 622 ,à Liège-


